
Chères Consœurs et Chers Confrères libéraux, 

Afin de participer à votre protection en vue de la réouverture de vos cabinets, le 

Conseil national, par l’intermédiaire de notre Conseil, met gracieusement à la 

disposition de chacune et chacun d’entre vous une visière de protection. 

Ces visières seront disponibles au siège du Conseil départemental : 

10, rue de Leicester à STRASBOURG 

A partir du lundi 11 mai 2020 

Aux heures d’ouverture du Conseil départemental (voir ci-contre) 

Chaque professionnel devra OBLIGATOIREMENT être masqué et RESPECTER les 

distanciations physiques lors du retrait. 

Il est possible pour un seul kinésithérapeute (ou pour un tiers) de retirer la visière de 

plusieurs consœurs et confrères. 

Pour chaque retrait dans ces conditions, il sera nécessaire de fournir la copie de la 

Carte de Professionnel de Santé, ou celle de la Carte Professionnelle Ordinale, signée 

par le professionnel qui ne se sera pas déplacé. 

Nous vous souhaitons une bonne reprise. 

Prenez soin de vous et de vos patients. 

 

 


